
LA LAICITE 
 

Laïcité : neutralité de l’Etat et des institutions vis-à-vis de toutes les religions et garantie de la liberté de 

conscience et d’expressions de toutes les convictions religieuses 

 

La laïcité s’est mise en place progressivement à partir de 1789. C’est la loi de 1905 qui sépara les Eglises 

de l’Etat.  

 
 

La laïcité s’appuie sur trois principes : 

 Liberté de conscience et de culte à condition de respecter les lois et de ne pas gêner la liberté 

des autres 

 Séparation des institutions publiques et des organisations religieuses 

 Egalite de tous devant la loi quelles que soient leurs croyances ou convictions – pas de 

discrimination possible entre les citoyens selon leurs croyances 

 

La laïcité s’applique à l’école depuis la loi de Jules Ferry de 1881-1882. Elle permet de garantir la 

liberté de conscience des élèves, de laisser chacun libre de choisir sa religion ou de ne pas en avoir et 

d’empêcher l’influence des religions sur l’enseignement de certaines matières comme les SVT (refus du 

darwinisme) ou l’histoire (histoire des religions). Les élèves peuvent ainsi développer leur esprit critique. La 

laïcité a été réaffirmé à dans les établissements scolaires avec la Charte de la laïcité de 2013. 

  



 
  



Exercice 3. Mobiliser des compétences relevant de l'enseignement moral et civique  

 

La laïcité 

 

Doc. n°1 : caricature 
 

 
Doc. n°2 :  

 
 

Questions 

1) Comment s’exprime la laïcité à l’école ? 

2) Comment le document n+2 montre-t-il que la laïcité est une valeur de la République ? 

3) Réaliser une carte mentale présentant la laïcité en France. 


